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GAZETTE DE VIENNE,
DU MERCREDI 23 AVRIL 1766.

He Versailles le <j Avril.
ßB^ äBa ^eine continue à fén-mjZ '*-SS.jyi dre des crachits purulents
1S!&

^ d'ailleurs n’ont pis de
mauviis cara&ere Le

^ÍSi^áií^Ntí? pouJseilto. jours fiévreuxians augmentation fenlible de la ii&-vre Les nuits font bonnes.Le Duc de Pruslin, Miuiftre & Se¬crétaire d’Etat, ayant fopplié le Roia agréer fa démffion du Départementdes Afiaires Etrangères . Sa Majeftéen a chargé le Duc de Choifiui, Mi-niilre & Secrétaire d'Etat ayant le
Département de la Guerre, & a enmeme tems donné celui de la Marine
au Duc de /W*, fur la démiffion
que le Duc de Choifèul en a faite.

6’a Majefté a nommé le Duc de

Prasl n Chef de íbö Confeil Royaldes finances , plice qui n'a voit pointété remplie depuis la mort du Duc
de Betbune i & le Duc de Praslin a
prêté ferment en cette quJité, le 7de Ce moi«, entre les mains du Ro :.Le Marquis de Durfort, ci-devantAmb iffadeur Extraordinaire du Roi àla Cour deNapkf, vient d’être nom¬mé AmbiiTadeur auprès de l’Empereur& de l'impératrice-Reine de Honnie& de Boheme ; le Vicomte de Chosfeul.fi s du Duc de Praslin, le remplaceraa Naples avec le même titre d’Ambaf-
fadeur Extraordinaire du Roi auprèsde Sa Majefié Sieiiienne. Il a été pré-fenté au Roi en Cette qualité, ainfi
que le Mirquis de Durfort. par leDuc de Praslin.

Le fieur de Saint-Foi* a eu l’hon¬
neur



nsur de préfentet tu Roi le V*. Vol#
de les Effait Hijioriquetfur Parif.

De Paris le 11 Avril,
L’arrêté du Parlement du 18 de ce

mois & enregiftré le furlendemain ao.
fait ici beaucoup de bruit: en voici U
teneur.

„ La Cour a arrêté qu’il férőit fait
au Roi de très humbles & très refpec-
tueufes remontrances fur le contenu
de la Réponfe, Lite par ledit Seig¬
neur-Roi en la Cour, du 3 du pré-
fent mois, en la Réponfe du 9 aux Re-
préfeniations de fon Parlement, & en
l’Arrêt du Confeil du a du même mois;
& cependant ladite Cour, délirant
confacrer de plus en plus le témoigna¬
ge de la fidélité, dont elle a toujours
été animée pour ledit Seigneur -
Roi , pour le maintien deŝ réglés qui
conftituent Veffence de l’Etat & le
Gouvernement François qui en ont
fait la gloire dans tous les tems & en
garantifl’ent la il ibilité , a arrêté qu’el¬
le continuera de tenir pour maximes
inviolables : Qu’au Roi feui appartient
la puiffance fouveraine dans fon Roy¬
aume : Qu’il n’eit comptable qu’à
Dieu de l’exercice du pouvoir fupre*
hîs ; que le lien , qui unit le Roi a
la Nation » eft indiiTolubie par fa na¬

ture , que des intérêts & des dovoirs
réciproques entre le Roi & fes Se-
jets ne tant qu’affûrer la perpétuité de
cette union , que la Nation a interet
que les Droits de fon Chef ne fouffreut
aucune altération.; que ie Chef a in¬

térêt que fes Membres ne perdent au-
cun des Droits effentiels qui leur ap.
partienent ; que les Peuples jurent
obeifance & fidélité au Roi ; que le
Roi , Chef Souverain de la Nation &

rj8 faifant qu’un avec elle , promst à

fes Peuples juilice & protection fous
la religion du ferment; Qu’un des
Droits les plus précieux des Sujets ,
puifqu'il eft la Sauvegarde de leur for¬

tune , de leur honneur & de leur vie,
eft qu’ils ne foient pas diftraits de leurs
Jyrifdidions natnrellss & livrés à des

Juges que leur donneroit un choix
arbitraire , qui, arraché par furprife
& par importunité , pourroit fervir la
paillon de fes ennemis : Que c’eft du
Roi, comme fource de toute Dignité
& de tout pouvoir dans l’Etat, que
les Magiftcats de fon Parlement conf-
tituent fous fon Autorité la direéfcion
des faits par lefqueis eft policée &
entretenue la chofe publique de fon
Royaume, & que d’icelui tous les
Miniftres effentiaux ( Ordonnance de
Louis Afi.) comme Membres du Corps
dont il eft le Chef, tiennent, & le
titre qui conftitue le caraétere , & le
pouvoir qui y eft eifentiellement atta¬
ché: Que leur devoir eft de fe confor¬
mer aux Loix, qui font les vrais
Commandements du Roi, de les gar¬
der & de les faire obferver î de main¬
tenir les Peuples dans l’obeiffance ; de
reprefenter au Souverain ce qui eft
utile au bien de l’Etat ; de veiller fans
ceffe à la confervation des Droits de
la Royauté , & de repondre à la con¬
fiance du Monarque , en rendant à fa
décharge la juftice la plus exadte à
fes Sujets & s’occupant du foin de les
conferver dans leurs Droits legitimes .*

Que les Magiftratsdes differentes Cours
du Royaume font aftreints à l’obfer-
vation des mêmes Loix, & doivent
être animés du même zèle pour le
fervice du Roiî que de ces obligati ons
communes doit réfulter, non une af-
fociation ou confédération

^
de refiftan-

ce , qui n’exifte pas & qui ne fe_ for¬

mera jamais ; mais une concorde indé-
liberée , dont l’effet naturel eft un
concours de démarchés toujours ref-
pcétueufes pour obtenir de la juftice
& de la bonté du Roi ce qui eft du
bien de l’Etat ; Que le pouvoir légif-
latif réfide dans la Perfonne du Sou¬

verain, fans dépendance & fans parta¬

ge ; mais tel eft cependant l’ufage oe-
conome du Gouvernement François,
qu’avant que la Loi ait reçu fa der¬

nière forme & qu’elle puiffe être exé¬

cutée, elle doit être vérifiée en Par¬

lement , qui eft le vrai Confiftoire du
Roi;



Éoi ; que cette vérification confifie
dans l'examen que font les Magiftrats
pour comparer la Loi nouvelle avec
les anciennes dont ils font les dépoli-
taires, & à saiTûrer qu’elle ne bielle
ni l’ordre public, ni les Droits des Ci¬

toyens; que l’enrégiílrement, délibéré
par le Parlement, eil tout à la rois,
& le témoignage , de l’effet de cette
vérification, que de là nait {obligation
où font les Magiûrats de remontrer au
Roi les inconveniens des Edits & Dé¬

clarations où Lettres - Patentes qui
leur font adreffées; que s’ils fe por¬
tent à enrégiifrer du très exprès Com¬
mandement du Roi ce qui ne préfen-
teroit que des inconveniens particu¬
liers & ne feroit pas d’une confé-
quence majeure , il ell de leur de¬

voir , & les Ordonnances le leur pref
crivent- de ne pas donner leurs Suf¬

frages à ce qui porteroit atteinte aux
Loix fondamentales & aux Maximes
eiïentielles de la Monarchie , ou qui
pourroit occafionner un préjudice no¬

table à l’Etat ; que de la encore, lorf-
que le Roi, déployant tout Tappareil
de fon Autorité , fait publier en fa
préfence les Edits, Déclarations ou
Lettres- Patentes contre le vœu des
Magiftrats, nait l’obligation, où ils font,
de réclamer par des voyes toujours
refpedueufes contre une exécution
inconciliable avec le bien de l’Etat;
que c’eft ainfi que de quelque manié¬
ré que puîiTent fe varier les devoirs
des Magiftrats dans l’exercice de leurs
fondions différentes , ils fe rapportent
fans exception & elTentiellement à la
Perfonne du Roi ; qu’en effet la con-
fervatioa des Maximes du Royaume,
le maintien des Loix publiques , l’in¬

térêt des Citoyens, le bonheur & le
bien de l’Etat, fous tous les afpeéts
pqffibles, ne font qu’un avec les in¬

térêts réels & effentieis du Roi.,,
Il paroît «ne oouveile Comete que

le üeur CnJJïni de Thuvy, de l’Acadé¬
mie Royal- des Sciences, a décou-
ver f e, le 8 a ce mois, dans la con-
ftellation un er, piès de l’Etoile

appellée dans TUmßed Ctarior infer*
mium , dont l’afcenfion droite étoit
d'environ 39 degrés 33 minutes, & la
déclinaifon boréale de 25 degrés 20
minutes: cette Comete paroiiïoit à 7
heures comme une Etoile de la troi-
fieme grandeur, & à 7 heure« & de¬

mie fa queue occupoit dans le Ciel un.
efpace de près de 5 degrés. Le mê¬

me iour, le ûeur MeJJiâr à découvert
de l’Obfervatoire de la Marine cette
même Comete, qui eft différente de
celle qu’il a découverte le 8 Mars
dernier ; il l’a comparée à une Etoile
de la troiûeme grandeur, qui eft l’E¬

toile la plus brillante de la conftdla-
tion de la Mouche. Voici fes obser¬
vations: le 8 Avril, à 8 heures 33
minutes 54 fécondés , l’afcenfion droi¬
te de la Comete étoit de 39 degrés
29 minutes 56 fécondés , & fa décli¬
naifon boréale , 25 degrés 12 minutes
16 fécondés : à 6 heures $ minutes 43
fécondés, fon afcenfton droite étoit
de 39 degrés 24 minutes 41 fécondés,
& fa déclinaifon boréale de 25 degrés
13 minutes 22 fécondés,

L’Académie Royale des Infcriptions
& Belles-Lettres tint, le 8 de ce
mois, fon affemblée publique d’après
Pâques. La féance fut ouverte par
la diftribution du Prix qui a voit été
adjugé à l’Abbé Ameilhon , Cenfeur
Royal & Sou5-Bibliothécaire ds la
Ville. Le Sujet propofé étoit d'exa¬
miner, 1. Quelles étaient les nurüues ex¬

térieurs, les ornemens If l'appareil ds la
Royauté chez les Egyptiens ‘l 2. Quel
étoit l'état de la Milice Egyptienne , les
grades, les hahilletnens, les armes If les
exercices de TOrdre Militaire r Le fleur
le Beau, Secrétaire Perpétuel, annon¬

ça enfuite que l’Académie prçpofoit
pour le Prix de la Saint Martin 176*1l’examen de cette queftion : Quels fu¬
rent les noms Zf les attributs divers de
Saturne £/ de Rhée chez les différens
Peuples de la Grece If de ï1Italie : qyA-
les peuvent être l'origine & les raiforts
de ces attributs ? Le Prix eft une Mé¬
daille d’or de la valeur de cinq cents

li-



livres. Après cette annonce, on lut
les Mémoires fuivans : l'Eloge Hifto-
riqite du Comte de Caylus y par le fleur
le Beau ; a. Effds fur 1er moyens qu'on
founnit employer pour lire les Hy rogly-
phes Egyptiens, par le fisur de Guig
ne ; 3. une TraduSlion nun morceau de
Eimee de Locret y par l’Abbé Batteux ;
4 un Memoire fur les caujis de l'abol tion
de la Urvitude en I ráncéi? de l'etabk(fe¬
rne t du droit municipal, par le fleur
Dupuy.

De Londres te 4 Avril.
Hier, la Reine parut à la Cour

pour la p emiete fois depuis fa con-
valefcence, & reçut a cette occaiion
les complimens de U Haute • Nobieiie.

Le Général Comway, Mmdüeôi Se¬

crétaire d’Etat au Département du
Sud, & le Comte de Gutrcby, Ambaf*
fadeur de France ont ii^na depuis quel
ques jours un Accommodement tou¬
chant les Billets du Canada, en confe-
quence duquel les Propriétaires & les
porteurs de ces Billets ont remis au
Minfttre, des Comptes des fommes
qu'ils ont à prétendre à la charge de
la Couronne de irance. On ne fait
point encore fur quel pied s’en fera
le rembourf; ment ; mais on prétend
que les Propri t ires recevront 70
pour Cent de lei rs créanc s, & que
les conditions fer* Ht encore plusavan
tegeufes pour Ce ux qui confent ront
à les conilituer à un certain intérêt,
La Cour a expédié à Paris un Courier
au lord Lenox, chargé des Affaires
de It Grande -Breta-ne pour lui fe-
îDfttre la Convention, ahnde régler
d- linitivement cette Affaire.

Les Dépêches , nouvellement re¬

çues du Comte de Rochefort, Ambaf
fadeur du Roi auprès de la Cour de
Madrid, portant que le Démêlé» fur-
venu entre le Gouverneüi de St, Roch
& celui de Gibraltar, étoit ajufté ; la
communicationrét blie entre les deux
Places, & l’affaire de l’ealeVeméat

d’un Bâtiment Efpa^nol p^r un Co^fii-
re Algerien, & conduit à Gibraltar ,
réglé d’une maniera équitable à la fa*
tisfi&ion des Parties interellees. Le
Prince de Mafjerano , Ambaifadeur
d'Efpagne, eut ces jours ci avec le
Général Conway une longue Conféren¬
ce fur ces diiFérens objets, ainfi que
fur le payement des Billets pour la
rançon de Manille, Cette dil'cufïïon,
quoiqu’en meilleur train que ci de¬

vant, ne tire point encore à fa con-
cluûon finale.

Mr. Pitt, continue toujours d etre
fort indifpofé dans fa terre de Hayer ,
où il reçoit de fréqu ntes vifites, tant
des Minifires du Roi que de nombre
de Seigneurs & de Négocians. L’état
chancelant de fa fanté fait qu’il s’eft
exeufé de rentrer dans le Confeil en
offrant néanmoins fes avis dans les
Délibérations, auifi longtems qu’il s’y
agiroit de l'honneur & des intérêts de
la Patrie.

De Leidä U 9 Avril,
Comme le Séréniiïime Prince Stad-

houder doit fe rendre en C;.tte Ville
le 15 de ce mois, & que les Mem-
btes ce rtniverfité fe propofent de
faire tir r un fuperbe F u d'artifice,
le V.n-r .ble Magiftrat , pour préve¬
nir toute forte de ma'heurs, a rendu
une üidonnance , par hquelle il eft
défendu aux Habitons d’illuminer ce
jour-là leurs maifon*, de faire ulage
c’aucunes matières combuftibles , de
s’obliger les uns les autres à porter
des ruban* couleur Ora ge. & d’exiger
de l’argent de per tonne , fous quelque
prétexte que ce foit, à peine, en cas
de contravention , d’être punis fuivant
l’exigence des cas. H eft aulfi figni-
fié aux Bourgeois de paroître fous les
armes en hib.ts propres, chacun à
proportion de fes facultés, & de fe
rendre aux poftes qui leur feront afiig-
nés pur le Vénérable M̂ giftrat.
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*- De Coppenhague le 4 Avril,
On a publié hier avec beaucoup de folemuité le futur mariage de S.

A. R. le Prince Héréditaire de Sueie avec la PrincefTe Royale Sophie-Ma¬
deleine. A une heure après midi tous les Seigneurs & Gentilshommes de
la Cour fe raiîemblerent dans l'Antichambre du Roi & les Dames fe raf-
femblerent de même chez la Reine à fix heures du foir. Le Comte de
Gyldenstolpe, Grand Chambellan & Grand Maréchal de la Cour de Suede,
avoit eu préalablement du Roi une audience dans laquelle il lui avoit re¬

mis les lettres de fa Cour & prefenté à S. M. les marques de l'Ordre du
Séraphin , qu’elle porte depuis ce jour - là. Les Cavaliers & Dames de ce
pays ont été en Grand Gala ce même jour 3. mais les Miniilres des Cours
Étrangères qui font en grand deuil, n’ont point quitté le noir. Le Roi a
diné à une table de 16 couverts, & le Prince Royal héréditaire à une de
12. il y a eu de plus diverfes autres tables & le foir appartement & Gala.

Le Prince Royal héréditaire avoit donné la veille en préfence du
Confeil . du Roi des preuves des progrès qu’il a faits dans la Theologie,
dans toutes les parties de la Metaphifiqye, .dans l’hiiloire univerfelle & dans
celle du Dannemrck , S. A.R. ayant répondu à toutes les queüions qui lui ont
été faites avec une netteé & une précifion , qui n’ont pû qu’augmenter léS'
hautes efperances qu’on a depuis longtem? conçues d’elle.

Sa Majefté a ordonné dans les Royaumes de Dauftemarck & de Norvè¬
ge un jour de Prières publiques pour implorer la bénèdi&ion du Ciel fur
fon Regne, & ce jour a été fixé au. Dimanche de la Trinité qui fera le;
2$ May prochain .. De Clagenfurtb le 19 Avril.

La Société d'Agrîculture établie en cette ville a tenu le 14 de ce
mois une féance dans laquelle elle a propofé pour fujet du prix de cette
année la queftion fuivante : Quelle proportion faut il déterminer entre les prai¬
ries if les terres labourables pour la plus grande utilité- de lAgficulture en Ca-
rinthie %

Ceux qui voudront concourir font priés d’àdreffer avant la fin dtr
mois de Décembre prochain leurs Mémoires : A la Société ^Agriculture £2®

des arts à Clagenfurtb ;.
Les auteurs ne. mettront point leur nom à leurs ouvrages : mais feule¬

ment une fentence ou devife, & y joindront' un: billet feparé & cacheté
par eux, oir feront leur nom, leurs qualités & leur adreffe, lequel billet
ne fera ouvert par la: Société qu’en cas que la pièce ait remporté le prix.
Ces mémoires peuvent au reite être écrits au choix de auteurs en Alle¬
mand en François en Italien & en Latin.. Le prix fondé par Sa Majefté
rimpératrice Reine eft une médaille d’or,, du poids de trente fix Ducats«.

De Ratisbonnb le 18. Avril.
Suivant les lettres de Halle du 10 de ce mois les Conferences fur le

retabliftement dm commerce, entre les Etats du Roi de- PruJTc & ceux de>
VEleCv



IKÎedeur de Saxe s'y continuoient avec fuccès : cependant M de Mu
gnfch CommiiTaire & Confeiller intime des guerres de S. M. Pr. avoit étérappelle a Bír/íö ; mais M. Urßnus Confeiller intime des Finances étoit ar¬rive a Maile pour le remplacer.

De Vienne le 23 Avril.
Dimanche paffé le P. Denis RoniedcM, de l’Ordre de St. Dominiaue En¬voyé de la Republique de Ragufe, auprès de cette Cour, a eu fes audien¬ces de congé de Leurs Majeftés Imperiales & RoyalesLe même jour Meffieurs les Députés de la Ville'Imperiale de Ham*

bourg, favoir Mr. Prier Syndic, & Mr, Wagtner Sénateur de la dite Ville
qui font- envoyés, pour complimenter S. M. fur fon avenement au Trône’
Imperia! ont auffi eu audience de Sa Majefté 1 ’ Impératrice Reine
Apoltolique .

„AVERTISSEMENT.
„ On notifie par la prefente à un chacun que Sa Majeiië Impériale a

„ refolu ultérieurement qu a l’avenir tous Cabaretiers & Limonadiers ou
w Caffetiers bourgeois qui voudront traiter, vendre du Vin, de la Bierre
„ du caffé & autres femblables chofes dans le Brater, & y faire eriger des
„ Tentes ou procurer d’autres femblables aifances, en auront gratis la per-
„ miffion, S M. I. ayant déjà donné les ordres à cet effet à Son Grand
„ Veneur de la Cour & du pays, & ayant de plus ordonné non feu!*
„ ment d’accorder cette permiffion à tous ceux qui l’ont déjà demandée
„ ou qui la demanderont à l’avenir ; mais auffi d’en avertir le Public nar
n les Gazettes. ^

„ S. M. I. a encore ordonné que l’eau pour arrofer la grande
„ Allée du Brater fera fournie aux fraix de la Caiflè du Bureau de la Ve-
„ nerie de la Cour, & l’on notifie en confequence par le prefent avertiffe-
„ ment à tous & un chacun la gracieufe refolution que S. M. I, a prife
„ pour contribuër à la fiàtiïfuâion des Habitans de cette Capitale.*

Vienne le i?i Avril 17Ci,

On trouve chez J. T. de Trattnern, Libraire & Imprimeur de la Cour
dans fa Librairie au Kuklmarck...

Gomiox ( Michael ) Rede, -welche bey Gelëgenheit des den giere April
itf66. gehaltenen feyerlichen Einzugs in die König), freye Krönungsftadt
Presburg I. K. Hoheit der K. K- Princeffin Erzherzog, von Oefierreich
verm. Herzog, von Sachfen Maria CbriÄina wie auch höchil Dero Gemahls
Albert Auguft K. Prinzen von Pohlen und Lithauen in Namen dés Raths
u. der Burgerfchaft. 4. Presburg. 7 kr..

Wurz ( Ignaz ) Trauerrede auf den Hochw. H. Herrn Berthöld éfoa-
àinger der regulirten Chorherren des h. Augußinus zu Kloßerneuburg wür*
digßen Praelaten 1, als deffen Leichenbegaengnis in der Stiftskirche zu Klo-

fterneuburg den aj. , April 17$$. feysrlich gehalten wurde, gr, Fol, . Wien
1750» 21 kr-.
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